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SÉANCE nu JG Avnn. 1836. 

i\J\\I\'\\ 

EXPOSÉ JJES MOTIFS cl'u,n projet de loi qui ouvre ait Dépa1'/('­ 
ment de la Guerre un crédit süpplomontcuro de fr. 17H,007 52 c/:,) 
applicable a,11, paiement de créances arrierôes sur 1' emercico l 832. 

--~~---- 

MESSIEURS, 

Dans le compte rendu des recettes et <les dépenses de l'exercice 1832, il est 
indiqué, à la page 222, crue le Département <le la Guerre a laissé disponible 
une somme de f. 378,093 t18cs, sur les divers crédits alloués par la Législature 
pour pourvoir au paiement des dépenses de ce Uépartement. Cet excédant <le 
crédit sera annulé, et depuis la clôture de l'exercice 1832, c'est-à-dire, depuis 
le Ier janvier 1835, il n'a plus été permis <l'en rien disposer. 

Cependant il a été présenté au Département de la Guerre des créances dont 
le paiement paraît ne pouvoir être refusé aux partie& intéressées, et c'est pom· 
pourvoit· à ce paiement que j'ai l'honneur de soumettre à la Chambre un pro­ 
jet <le loi qui ouvre un crédit supplémentaire de fr. 179,007 52cs sur le Budget 
de l'exercice 1835. 

Les créances qui font l'objet de cette demande sont détaillées dans les tableaux 
joints au projet de loi dont il s'agit, et mon collègue le Ministre de la Guerre 
s'empressera de donner à l'égaed de ces créauces toutes les explications ulté­ 
r-ieures et tous les renseignemens dont la Chamhre croirait avoir besoin avant 
ou pendant la discussion du projet <le loi qtw j'ai l'honneur de déposer sut le 
bureau. 

Bruxelles, le 16 avril 1836. 

Le Ministre des Finances, 

E, D'BUART. 
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PROJET DE LOJ. 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
Nom , ù la Chambre <les Représen tans , par N otre Ministre 
des Finances. 

AnTICLE UNIQUE. 

Il est ouvert nu Département de la Guerre un crédit de 
cent soixante tli'x- neuf mille sept J;•ancs cinquante - deu:» 
centimes (fr. 179,007-52 c.), applicable au paiement des 
dépenses de 1832, qui restent à Iiquider et qui sont détaillées 
dans le tableau annexé à la présente loi. 
Cette allocation formera le chapitre X, art. 1 à (j du Bud, 

get du Département de la Guerre pom l'exercice 1835. 

Donné à Bruxelles, le 15 avril 1836. 

LÉOI>OLD. 

PAIi. LER01. 

Le Ministre des Finances. 

E. D'HUART. 
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MINIS'I'ÈH.E DE LA GUERRE. 

CRÉANCES restant à liquider sur I' exercice 1 B32, pou1' le paiement desquelles 
un créait supplémentai-re est demande. 

CHAPITRE X. 

AnT. L Matériel du génie 

2. Rappel de solde et pensions 

3. Indemnités diverses. 

' . 

4. Fourniture do chauffage, etc., à l'armée française en 1832 

o. Indemnités pour arbres coupés, fourniture d'objets mobiliers, 
perte de récolte et dégâts causés pendant le siége de l.1 cita­ 
delle d'Anvers . . • . . . 

- 6. Indemnité annuelle à la ville de Hasselt, pour la jouissuuoe <les 
remparts et fossés • . • • • . • . 

TOTAL, . fr. 

1110:NTA:NT. 

3,lo4 89 

17,977 14 

30,600 97 

100,794 73 

2,914 18 

110,001 02 
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1~IINISTÈRli~ DE LA GUEIUUC. 

C1'liances resta nt (1 liquider su» i'oxereiec 1832. 

DÉTAIL DES CRÉANCES. 
I\IONTANT TOTAL 

l'H\ A.l\'flCL\\, 

,\ 111'11 t.F. P11irn1111. 

111r.rtél'ù'l du Génie, 

Divers particuliers ùe ln commune do CnggPvinnc-Asscnt, 
pour dommages causés à leurs récoltes pnr suite des gran­ 
des manœuvres qui ont eu lieu dans les environs <lu camp 
de Iliest en 1832 . . . . . . . . . . . . • 

Les sieurs Antoine et Vervoort à ,\nvpr,,, discrédit. éprouvé 
par suite de l'occupation pnr l'autorité militaire de l'en­ 
trepôt général du commerce à Anvers 

Le comte H. ùc Mérode, indemnités pour dégi\.ts causés à la 
bruyère de Hulsthout par les manœuvres de la cavalerie 
pondant l'année 1832, suivant procès-verbal d'expertise 
contradictoire . • • • 

Arn. 2. 

//appel de Solde et Pensions, 

Le sieur Florquin , lieutenant pensionné, Un arrêté en date 
<ln 16 août 1829 lLLÎ accordait j de solde en le mettant en 
non-activité, il n'a reçu que la demi-solde en Hl3'.2; il 
réclame la différence , • 

Ln commune de G heel, pension <les militaires aliénés qui ont 
été traités en 1832. . . • . . . . . . . . , 

Janssens , conservateur cl'approvisionnemens à Venlo, 1 mois 
et 20jours de solde de 183'.2. 

Les héritiers de J. d'Ilamelhusch , décoré sous I'auoicn Gou­ 
vernement, réclamation do sa pension jusqu'à son décès 
en 1832. 

Le sien r Reuter ex-volontaire , sollicite le renouvellement 
d'un mandat périme, qui lui avait été délivré pom· sa 
quote-part d'indemnité en 1832. • 

Le sieur Leleux, capitnine en nou-activité. Ilnppel de la diffé­ 
rcnce entre le paiement de capitaine de l'armée régulicre 
en non-activité, et la moitié du traitement de capitaine 
de rorps francs qui lui a été payé en 1832 . • 

Divers militaires pour pensions sur le fonds de Waterloo, 
exercice 1832 . . . 

A HErORTEII , 

3,o~O » 

.o, 100 80 

320 ,, 

fl'23 "2fl 

38 ô'2 

531 2'.2 

96'2 19 

3,HV1 89 

'2l1,7:20 so 
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• -K,t;lliMa A1ll. ..••••• .•••• aa:ra\LWWW ■- - ---- 
DÉTAIL DES cmlANCES. 

H st-oar. • fr. 

Anr, ~- 

lndcmm'tés et dépenses diverses, 

Ilerg mnns ù Mnll , indemnité pour sa maison incendiée en 
servant do corps-dc-gnrdo • • • • • • 

B. Ncyt n f.npryk, inrlr-mnitr' pour une maison a ynnt servi 
de corps-nc-gnrdc en ll.l32. , • • • • 

Les communes de Sichem , etc., dézf\ts en 183.2. • 

Taverne à Lnpschuro , indemnité <l'occupation d'une maison 
ayant servi de corps-de gm·ùc cI1 183'2. • 

Le sieur Ilousmnns , inspecteur des postes, Avances pour )'01·­ 
gnnisation du service des postes en 11332 • • • . . 

Imputations faites au l\Tinistè-1·c de 1a Guerre pnr le Gouver­ 
nement frnr1(;'ais, en cléd uction tl es sommes qui ont été 
payées nux coru m u nes pour uourr-it ur-c des tro upcs frau­ 
çaises en 18~2, des souuucs suiv antes : 

1° Fournitures ile vivres 11 des parties de corps de troupes 
belges slntio11111;t's sur la rive uauche de l'Escaut, par les 
agens comptables Irançuis, • , • • . fr. 8,5J8 21 

~0 Pour Iourrages fournis pnr les mêmes aux trou· 
pes belges , • • • • . • l ,088 88 

Anr, 4, 

Fo-urniture de chat,!fage et écl<tùage à l'armée [rançaiee 
en 1832. 

Vingt-sept communes de Ia Flnndre Orientale, pour four­ 
nit ures de corps-do-gn rde aux troupes fran çaises en 1832, 
lors du siége <le la eitadcllc d'Anvers . . • • , • 

Le sieur Clurck, à Merxem , pour occupation de ses fours 
pnr l'armée française en 18;32 • • • 

Les communes de Sempst et Eppcghcm , pour fournitures de 
corps-do-gnrde aux troupes françaises en 1832. • 

Dix-h uit communes de la province d'A.nvers, pour fourni­ 
tures de corps-de-garde ù l'armée française Cil 183:2 • 

A. l\KPOIU.Ell, , • fr. 

MONTA~T 

l'.\llî!EI,. 

TOTAL 

l'Alt All1'1CL!I, 

:\343 91 

100 n 

2,on 33 

Cl63 12 

1,181) 69 

10,107 09 

2ü,72.0 so 

l 7,977 1-4 

7,o27 6)5 

2,!500 " 

7G sn 

'20,MJü 73 
1 

30,600 97 
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DÉTAIL DES CRÉANCES. 
MONTANT 

PARTIEL. 

TOTAL 

!'AR ARTIC[,E, 

Hsronr. • fr, 

AnT. o. 
Indemnités pom· arbres coupés, [ourniture d'o~jets mobiliers, 
pr'rte de récolte, et pour dégâts causés pendant le siége de 
la citadelle d'Anvers. 

Dégâts commis, arbres abattus par les troupes françaises 
dans les communes situées dans ln province de la Flandre 
Or lcntalo , rive gaucho do l'Escaut, suivant les états 
adressés par le gouverneur. • • • • 

dom , clans les communes entra muros de la ville d'A.nvers , 
suivant états adressés par le gouverneur. 

dern , dans les communes do Capellen , Clampthout , Con­ 
tich , Bcirendrocht , suivant état adressé par le gouvernr. 

Les communes de Berchem , Wilryk , Deutne , Borgerhout, 
pour objets mobiliers fournis au grand quartier-général 
de l'armée française ; dégâts commis, denrées enlevées 
et arbres coupés , suivant états . • • • • 

ToTAL, 

A admettre pour moitié. 

ART, 6. 

. fr. 

Indemnité à payer à la ville de Ilasselt , pour la jouissance 
des remparts el fossés • • • • • . • . • 

Tot AL, . fr. 

M,449 4'2 

9o,40o 70 

4,o7o so 

47,163 00 

201 ,o89 47 

, 7ü,298 (ll 

100,7911- 73 

2,9U 18 

179,007 ~:2 


